CITY SUD – ZAC de la COURTINE IV
Un nouveau quartier pour AVIGNON
Première opération d’envergure à énergie 0 dans le sud de la France.
Le contexte

Le projet de City Sud s’inscrit dans un contexte particulier : celui du développement d’un territoire peu urbanisé dont la vocation est de pourtant devenir un pôle d’activités commerciales et humaines. En effet, ce territoire est perçu  comme stratégique à l’échelle locale - l’agglomération avignonnaise – et régionale : sa position géographique en fait une passerelle naturelle potentielle entre le Nord et le Sud, l’Est et l’Ouest. 

Cette dimension géo-stratégique fut le moteur d’une série de développements urbains de la zone, avec l’implantation de la Gare TGV, puis la création de la ZAC de Courtine, acte fondateur d’un projet urbanistique ambitieux amorcé par les études de l’urbaniste Alain AMEDEO. Ces réalisations sont et seront un symbole fort : celui d’une volonté de créer un pôle cohérent, harmonieux, alliant l’économie et l’humain.
Avec 300 entreprises, 4500 emplois et plus de 60 passages quotidiens du TGV, la zone de Courtine illustre à la fois une vitalité économique et un environnement exceptionnel.

Le développement de cette zone, pour favoriser son ancrage durable dans la vie des affaires, devait passer par un aménagement décisif capable de lui conférer une orientation nouvelle et pérenne.

La communauté d’agglomération, le Grand Avignon, en initiant le projet City Sud avec le promoteur Pitch Promotion (Paris), permet à la fois le développement d’une zone, l’extension d’une ville et la hausse générale de l’attractivité des communes rassemblées dans l’intercommunalité.
Les infrastructures routières se développeront avec notamment la création de la LEO (Liaison Est-Ouest) qui irriguera cette zone longtemps « gelée » par la mise en place d’un PPRI en mesure de protéger le territoire des crues de la Durance..
Le projet

City Sud, la nouvelle cité des affaires et des loisirs, s’implantera sur un terrain de 4,6 hectares à la forme d’un triangle, délimité par trois axes structurants.

Le projet s’inscrit dans la volonté de créer une « passerelle » verte, une liaison dynamique cohérente & harmonieuse entre la gare TGV et la nouvelle cité des affaires.

Cette connexion exploite l’existant, prolongeant l’esplanade de la gare par une artère/rue intérieure piétonnière, formant un axe vert/une coulée verte, bordé d’un hôtel, de bureaux d’un côté, d’un centre commercial et d’un cinéma de l’autre. Cette « véritable » artère devient ainsi un lieu de vie, d’activités, de découverte et de promenade dans un contexte paysager maîtrisé.

Les séquences d’impressions se succèdent : bâti, nature, terrasses animées, vitrines des boutiques, écrans média du cinéma, créant un paysage perpétuellement animé, vivant, en flux constant.

Le projet se base sur une trame structurelle, entre infrastructure (un parking d’environ 1300 places) & superstructure (50 000m² de SHON), dans un lignage est-ouest, en adéquation avec l’histoire du site et une réalité climatique : le mistral.
L’harmonie, l’équilibre, l’interactivité, le dynamisme sont les thèmes principaux du projet : osmose entre bureaux & commerces/ciné, interaction & mouvement dans le bâti (avancées, reculs, percées paysagères), formes libres laissant place à une évolution et donnant en même temps une stabilité aux volumes linéaires, paysage en faux-parallélisme.

Cette organisation basée sur le mouvement donne vie au projet. L’équilibre & l’harmonie sont garantis par la cohésion architecturale de l’ensemble : peu de matériaux, la volumétrie reprenant une même idée.

Au sud, côté gare TGV, l’hôtel, à la pointe de l’ensemble, sera l’élément emblématique du projet. Cristal à la façade lisse & brillante servant de repère visuel, de guide.
Au nord, des grands écrans fixés sur les façades du multiplexe diffuseront un contenu artistique ou publicitaire visible jusqu’à la Rocade (point d’entrée important dans Avignon).

Les percées visuelles à travers le bâti  et entre les bâtiments donneront l’illusion de la transparence, de la légèreté, « aéreront » l’ensemble et laisseront place à une connexion ouverte et forte avec les quartiers avoisinantes futurs.
« City Sud » sera un lieu agréable à vivre, un lieu animé, attractif, de jour comme de nuit.

Tous les intervenants du projet souhaitent s’engager dans une démarche HQE, intégrant la mise en œuvre d’un système de management environnemental avec certification, au travers d’une démarche NF HQE Bâtiments Tertiaires.

L’architecture sera écologique grâce au choix des matériaux & des concepts d’optimisation énergétique (utilisation de l’énergie du soleil & du vent et de la végétation – effet microclimat – pour réduire les besoins de rafraichissement l’été et de chauffage l’hiver et une rétention d’eaux pluviales pour l’arrosage).
La présence immédiate de la nappe phréatique, nous amène à une production de chaud & froid par boucle d’eau et PAC (pompe à chaleur). Cette solution énergétique lie ainsi tous les composants du projet, des immeubles de bureaux, en passant par le complexe hôtelier et le centre commercial jusqu’au multiplexe et s’inscrit dans le cadre des installations composées à plus de 60% d’énergies renouvelables.

Des panneaux photovoltaïques vont être installés en toitures-terrasses, sur une surface importante d’environ 6500m², dont l’énergie produite - revendue à EDF- serait égale à celle consommée par les installations thermiques du projet.

City Sud serait ainsi la première opération d’envergure à énergie 0 dans le sud de la France.

